
Article 4 : Programme et épreuves d'examens. 
 
Les programmes ainsi que les épreuves théoriques et pratiques des différents examens prévus 
pour la délivrance ou le renouvellement des licences ou qualifications visées par le présent 
arrêté sont fixés par un arrêté autonome du ministre des transports. 

Les candidats à une licence de membre d'équipage de conduite ou à une licence de 
parachutiste ne sont admis à subir les épreuves pratiques en vol qu'après avoir obtenu le 
certificat d'aptitude aux épreuves théoriques et aux épreuves pratiques au sol lorsqu'elles sont 
exigées, et accompli le nombre d'heures de vol exigées pour la dite licence ou qualification. 
Ils doivent en outre être présentés par un instructeur qui certifie qu'ils possèdent le niveau de 
la licence ou de la qualification recherchée. 

Ils peuvent se présenter aux examens théoriques et aux épreuves pratiques au sol avant d'avoir 
satisfait aux conditions relatives à l'expérience notamment en ce qui concerne le nombre 
d'heures de vol correspondant à la licence considérée. 

La validité du certificat d'aptitude aux épreuves théoriques est fixée à 3 ans pour la licence de 
pilote de ligne et 12 mois pour les autres licences, sauf dérogations particulières accordées par 
le directeur de l'aéronautique civile sur proposition de la commission d'examens concernée. 
Deux échecs successifs pendant cette période aux épreuves pratiques en vol annulent 
l'admissibilité aux épreuves théoriques. 

Les candidats ne sont admis à subir les épreuves pratiques en vol qu'après avoir accompli le 
nombre d'heures de vol exigées et obtenu le certificat en état de validité correspondant à la 
licence ou qualification envisagée. 

Dans tous les cas, l'entraînement en vol ne peut être entrepris avant l'âge prescrit, et les 
licences ne sont délivrées qu'au moment où les candidats remplissent l'ensemble des 
conditions fixées pour chacun de ces titres par le présent arrêté. 
 
Article 5 : Commission d'examens. 
 

5.1. - Les épreuves théoriques et pratiques au sol lorsqu'elles sont exigées, sont subies devant 
des commissions d'examens définies par arrêté pour chacun des examens prévus pour 
l'obtention d'une des licences ou qualifications. 

5.2. - Chaque commission arrête les sujets des épreuves et note les candidats. 

5.3. - Les épreuves en vol sont passées sur les avions dont le choix est approuvé par la 
commission intéressée et en présence d'un examinateur désigné par cette commission et qui 
doit remettre un rapport sur ces épreuves. 

5.4.- Chaque commission adresse au directeur de l'aéronautique civile ses conclusions sur 
l'ensemble des épreuves subies par chaque candidat. 

5.5. - En cas de fraude au cours d'examens théoriques ou pratiques, les sanctions suivantes 
peuvent être prises : 

a) exclusion, par décision de la commission, de la session d'examens en cours ; 

b) interdiction de se présenter à une ou plusieurs sessions d'examens de même ordre par 
décision du directeur de l'aéronautique civile sur proposition de la commission. 

 


